.o Lamodification du Code des obli-
gations (CO), qui entrera en viguenr
en 2008, impose aux sociétés etan-
- dres institutions de se doter dun sys- |
-, ®me de contrdle interne (SCH per- i
* mettant d’assurer une qualité dans le
{lux des informations au sein de ces
entités. Audit Transjurane SA se tient
dvotre disposition pour vous ac-
compagner dans ce nouveau déf.
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